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POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
Campus des Jacobins 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES  
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 

  
 −  VU le Code de l’éducation ; 
  
 −  VU l’arrêté du 17 janvier 2020 et l’arrêté du 27 avril 2012 relatifs à 

l’admission dans les écoles préparant aux diplômes d’Etat 
d’Ergothérapeute, de Masseur-kinésithérapeute et au certificat de 
capacité d’Orthophoniste ; 

  
 −  VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à l’organisation 

des examens dans les établissements publics de l’enseignement 
supérieur ; 

  
 −  VU le règlement général des études applicable pour l’année 

universitaire 2025-2026 ; 
  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°352/2026/DE 

−  SUR la proposition de constitution de jury en date du 27 mai 2026 de 
Monsieur le Directeur de l’ILFOMER ; 
 

 
 

A R R E T E  

 

ARTICLE 1 - Les jurys de soutenance des mémoires de 3ème année du Diplôme d’état d’ergothérapeute pour l’année 
universitaire 2025-2026, seront composés ainsi qu’il suit : 

(cf tableau en page 2) 

ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services de l’Université de Limoges et le Directeur de l’ILFOMER sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Fait à Limoges, le 28 mai 2026 
 

Le Président de l’Université 
 

Vincent JOLIVET 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à :  
- Monsieur le Directeur de l’ILFOMER 
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes 
 

mailto:scolarite@unilim.fr
http://www.unilim.fr/
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lundi 15 juin 2026 - jury 1

Etudiant.e FONTAINE Ludivine POQUE Margot BOCCANFUSO Sara CHASTAING Alice BORDIGON Chloé BOUDRIE Maëlle ETCHEVERRY Idoia DE OLIVEIRA Joseph

Directeur.trice de mémoire Agathe Salinier Maël Boulc'h Amélie Da Silva Pauline Bujaud Débora Reginaud Yohan Cadrouil Céline Peylet Stéphane Mandigout

Expert.e Audrey Viguier Audrey Viguier Emilie Bichon Emilie Bichon Audrey Viguier Audrey Viguier Emilie Bichon Emilie Bichon

Référent.e Universitaire Iouri Bernache-Assollant Iouri Bernache-Assollant Anaick Perrochon Anaick Perrochon  Jean-Yves Salle  Jean-Yves Salle Elpidio Attoh Mensah Elpidio Attoh Mensah

lundi 15 juin 2026 - jury 2

Etudiant.e BERNARD Léna PIRON Léane BELLOC Agathe COUERY Nina PREZINAT Gabin

Directeur.trice de mémoire Marine Regnault
Audrey Sauzeau / Perrine 

Haie
Marie Gauthier Léa Amarot Bouteaud Manon

Expert.e Emilie Bichon Emilie Bichon Emilie Bichon Louise Robin Audrey Viguier

Référent.e Universitaire Stéphane Mandigout Stéphane Mandigout Stéphane Mandigout Stéphane Mandigout Louise Robin

mardi 16 juin 2026 - jury 1

Etudiant.e BOURDU Mathilde CAVELIER Ludivine DONADIEU Elise HASNAOUI Mathilde GOLDSCHMIT Fanny BONNET Zoé SARRAMIAC Isaure

Directeur.trice de mémoire Mathieu Soustre Claire Marissal Mélina Desbarats Cécile Dubois Céline Bouissou Elodie Peyre Emilie Thomasson

Expert.e Louise Robin Louise Robin Lou Deconchas Audrey Viguier Louise Robin Louise Robin Louise Robin

Référent.e Universitaire Achille Tchalla Achille Tchalla Juliette Elie-Deschamps Juliette Elie-Deschamps Maxime Balloufaud Maxime Balloufaud Stéphane Mandigout

mardi 16 juin 2026 - jury 2

Etudiant.e VERGNE Emma MATHAR Steïka DIDONÉ Fabienne

Directeur.trice de mémoire Jean-Baptiste Boyere Aude Baubri Vinciane Rousset

Expert.e Lou Deconchas Louise Robin Lou Deconchas

Référent.e Universitaire Stéphane Mandigout Stéphane Mandigout Stéphane Mandigout

mercredi 17 juin 2026 - jury 1

Etudiant.e PELLIER Emma MARUZZI Eloïse BARRAL Anne-Claire HAMELIN Alice

Directeur.trice de mémoire Grégoire Goubeau Vanessa Zaragoza Louise Robin Emilie Bichon

Expert.e Audrey Viguier Audrey Viguier Emilie Bichon Lou Deconchas

Référent.e Universitaire Jean-Christophe Daviet Jean-Christophe Daviet Mickael Jeanteau/Benoit Borel Louise Robin

mercredi 17 juin 2026 - jury 2

Etudiant.e SUBRENAT Roxane

Directeur.trice de mémoire Clémentine Persec

Expert.e Lou Deconchas

Référent.e Universitaire Benoit Borel

SALLE   007   -   ILFOMER

SALLE  006 -   ILFOMER

SALLE   007   -   ILFOMER

SALLE  006 -   ILFOMER

SALLE   007   -   ILFOMER

SALLE  006 -   ILFOMER
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Voies et délais de recours 

 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à déposer sur la plateforme : 

https://demarches.adullact.org/commencer/recours-gracieux-aupres-de-l-universite-de-limoges 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date 
de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit 
dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 

 
 

https://demarches.adullact.org/commencer/recours-gracieux-aupres-de-l-universite-de-limoges

